
  
 
Vevey, le 28 juin 2025 
 
 

67 Vigneronnes et vignerons primes lors de la Triennale 

célébrée devant un nombreux Public ce samedi 28 juin 2025 

 

Événement majeur du monde vitivinicole vaudois, la Triennale de la Confrérie des 
Vignerons de Vevey s’est déroulée ce samedi 28 juin à Vevey. Cette cérémonie en 
l’honneur des meilleurs vigneronnes et vignerons tâcherons de l’aire géographique 
comprise entre Pully et Lavey-les-Bains, s’est déroulée sous le soleil radieux et une 
chaleur de plomb en public et en plein air au Théâtre de Verdure à Vevey en fin 
d’après-midi. Elle a été agrémentée des prestations artistiques de la Lyre de Vevey, 
de l’école de danse Neptune, des Ténors et des cors de la Févigne. La célébration a 
également été l’occasion de dévoiler en avant-première le nouvel hymne de la 
Confrérie, l’Aube Verte, composé par Théo Schmitt et Thierry Raboud. Il a été 
interprété par la cantatrice Flavia Aguet, accompagnée de la Lyre de Vevey.  

Etaient présent.e.s, le Président du Grand Conseil Stéphane Montangero, la 
Présidente du Conseil d’Etat Christelle Luisier-Brodard, ses collègues Nuria Gorrite, 
Isabelle Moret et Frédéric Borloz, le Syndic et le collège municipal de Vevey, le Conseil 
de la Confrérie, des propriétaires ainsi que de nombreuses personnalités du monde 
politique et économique. 

Célébrée depuis 1805 au rythme triennal, la Triennale a été instaurée afin de 
promouvoir le perfectionnement de la bonne culture de la vigne entre deux Fêtes des 
Vignerons. C’est un concours d’excellence auquel les propriétaires de vignes décident 
de soumettre leurs vigneronnes et vignerons tâcherons. 

La Triennale de cette année prenait en compte le travail des années 2022 à 2024. 
Durant cette période, 7 experts-vignerons mandatés par la Confrérie des Vignerons 
ont visité trois fois par année les quelque 288 ha de vignes soumis à leur jugement.  

67 vigneronnes et vignerons participaient au concours. 

Les médailles d’or étant réservées aux Fêtes des Vignerons, ce sont 12 
médailles d’argent ainsi que 12 médailles de bronze qui ont été attribuées à Mmes et 
MM. les vignerons suivants : 
 



 NOM PRENOM MEDAILLE PROPRIETAIRE(S) 

1. Berthet Jean-Daniel Argent Luc Massy 

2. Panev Andrey Argent Les Frères Dubois SA, 
Domaine de l’Etat de Vaud – 
Dézaley-Marsens 

3. Suardet Martin Argent Schenk SA, Commune 
d’Yvorne 

4. Bonjour Cyrille Argent Schenk SA 

5. Mottaz  Anthony Argent Commune de Corcelles-
s/Payerne, SEVE SA, 
Commune de Rivaz, Commune 
de St-Saphorin, Domaine 
Jacques Vodoz Obrist SA 

6. Favre Jean-Noël Argent Commune de Bex, Schenk SA 

7. Tinguely Jérémy Argent Hôpital de Fribourg, Domaine 
Louis Bovard Hoirie Sesseli 

8. Hüttenmoser Marc Argent Schenk SA 

9. Figliola Antonio Argent Schenk Suisse SA, SEVE SA, 

Domaine Louis Bovard Hoirie 
Sesseli 

10. Neyroud-Golinucci Yves Argent Ville de Vevey, Schenk SA, 
SEVE SA 

11. Dubouloz Luc Argent Ville de Lausanne  

12. Bernasconi Gianni Argent Obrist SA, Raymond Etienne 

13. Franceschini Jean-
François 

Bronze Commune d’Yvorne, Société 
des Mousquetaires 

14. Taveira Luis Bronze Schenk SA, Fonjallaz SA 

15. Fernandes Maximo Bronze Schenk SA 

16. Taverney Marc Bronze Propriété Veillon, Schenk SA, 
Commune de Jongny  

17. Sommer Doris Bronze Ville de Lausanne  

18. Cantoro Gaël Bronze Commune de Bourg-en-Lavaux 

19. Duplan Arthur Bronze Alain Roux 

20. Pidoux Arthur Bronze Commune de Payerne 

21. Berthet Laurent Bronze Les Frères Dubois SA 

22. Jusufi Seljami Bronze Cave Montreux-Riviera, société 
coopérative 

23. Buttet Corinne Bronze Ville de Vevey, Schenk SA 

24. Marques-Goncalves Nelson Bronze Schenk SA 

  

43 vigneronnes et vignerons ont en outre obtenu une distinction. La Confrérie 
constate avec satisfaction que les moyennes sont très élevées et qu’il n’y a le plus 
souvent que des écarts minimes entre les vignerons, particulièrement parmi les 
médaillés, ce qui prouve le sérieux et le grand professionnalisme de leur travail. 

64 propriétaires ou corporations publiques tant vaudoises que fribourgeoises confient 
actuellement l’expertise de leurs parcelles à la Confrérie des Vignerons. Les surfaces 



visitées sont situées dans les districts d’Aigle, de Lavaux-Oron, de Lausanne et de 
Riviera-Pays d’En-Haut. 
 

Pour toute information complémentaire :  

Sabine Carruzzo, Secrétaire générale de la Confrérie des Vignerons 079/453.40.00 

Jean-Daniel Rogivue, Président de la Commission des Vignes 079/656.71.37 

 
 


